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DEMANDE DE SUBVENTION DE L'UNION DES ASSOCIATIONS 
D'ELEVEURS SELECTIONNEURS D'ANIMAUX 

DE BASSE-COUR DU HAUT-RHIN 
 

 

Résumé : L’Union des Associations d’Eleveurs Sélectionneurs d’Animaux de Basse-Cour du 

Haut-Rhin organise son 18ème salon international d’aviculture les                        

8, 9 et 10 novembre 2019 à MULHOUSE. Il vous est proposé d’accorder une 

subvention de 2 000 € à prélever sur le Fonds départemental de soutien aux 
congrès ou manifestations à caractère national ou international se déroulant dans 

le Haut-Rhin. 

 

L’Union des Associations d’Eleveurs Sélectionneurs d’Animaux de Basse-Cour organise 

depuis 54 ans, tous les trois ans, un salon international de l’aviculture dont la 18ème édition 

se tiendra les 8, 9 et 10 novembre 2019 au Parc des Expositions à MULHOUSE.  

 

Des exposants, provenant de toute la France et de pays limitrophes tels que l’Allemagne et 
la Suisse présenteront environ 5 000 à 6 000 animaux de basse-cour, palmipèdes et 

oiseaux d’ornement.  

 

Un millier de scolaires des écoles mulhousiennes et des alentours y seront attendus. Le 

budget prévisionnel, hors frais de repas et d’hébergement s’élève à 160 000 €. 

 
Ce type de manifestation entrant dans le cadre du Fonds départemental de soutien aux 

congrès ou manifestations à caractère national ou international se déroulant dans le Haut-

Rhin, je vous propose d’accorder une aide de 2 000 € à l’Union des Associations d’Eleveurs 

Sélectionneurs d’Animaux de Basse-Cour du Haut-Rhin. 

 



2/2 

Ce rapport a fait l’objet d’un avis favorable de la Commission de l’Agriculture, de 

l’Environnement et du Cadre de Vie réunie le 22 mars 2019. 

 

Les crédits nécessaires sont imputés au Programme J718 - chapitre 65 – fonction 021 -

nature 6574. 

 

Cette subvention fera l’objet d’un versement unique en fin d’opération. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
 Brigitte KLINKERT 


